Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges
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LETTRE DE COMMANDE/DEVIS
PRESTATION « CALCUL DES ALLOCATIONS RETOUR A L’EMPLOI »

Je soussigné(e) Madame, Monsieur 	

Maire ou Président de 	

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………

Nom de l’agent référent de la collectivité :
Tél :
Mail : 

Collectivité affiliée au CDG : oui -  non

Sollicite l’assistance du Pôle Carrières-Instances Paritaires du Centre de gestion des Vosges pour l’étude des droits aux allocations d’Aide au retour à l’Emploi (ARE) conformément à l’article 3.1° de la convention relative à la mise en œuvre des prestations de service dudit Pôle concernant :
 
· Mr-Mme ………………………………(Nom Prénom agent concerné)

	

	Tarifs au 01/01/2026 Collectivités
affiliées/non affiliées
	

	
· Etude et simulation du droit initial à indemnisation chômage
	
220 €/dossier

	  
|_|

	
· Suivi mensuel des droits aux allocations

	
13 €/dossier/mois

	
|_|

	
· Etude du droit en cas de reprise ou réadmission ou mise à jour du
     dossier après simulation

	
131 €/dossier

	
|_|

	
· Etude du cumul de l’allocation avec reprise d’activités réduites
	
54 €/dossier/mois

	
|_|

	
· Etude de réactualisation des données selon les délibérations de l’UNEDIC
	
30 €/dossier

	
|_|

	
· Etude juridique : analyse de situations complexes

	
220 €/dossier
	
|_|

	· Simulation des droits suite à rupture conventionnelle 
	
113 €/dossier

	
|_|

	
· Instruction des droits suite à simulation rupture conventionnelle

	
107€/dossier

	
|_|



En ma qualité d’autorité territoriale, je m’engage à procéder au règlement des prestations retenues conformément au présent document et dès réception du titre de recettes.

Fait à ……………………., le ………………………..

Cachet et signature




(La collectivité devra fournir au CDG 88, sous sa seule responsabilité, toutes les pièces et renseignements nécessaires à la constitution et au traitement des dossiers.

Le CDG 88 effectuera cette prestation sur la base des renseignements et pièces fournis. Sa responsabilité ne saurait être engagée si le dossier est incomplet ou comporte des renseignements erronés.

Le CDG 88 fera parvenir le décompte du montant des allocations chômage à la collectivité dans les meilleurs délais.)







Formulaire à retourner au :

Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Vosges – Pôle Carrières Instances Paritaires
Service Carrières - 1 Chemin de l’Orée du Bois – 88390 UXEGNEY
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